
 

 

MaîtresPhilippeKOCH etCatherine GRANDIDIER-MAJERCSIK
Notaires associés à THIONVILLE — 10-12 Ruedu Vieux College

Tél. 03-82-53-84-07

ADJUDICATION FORCE
E |

Le VENDREDI 22 NOVEMBRE 2024à10HEURES30,

ÀTHIONVILLE,10-12Rue du Vieux Collège,enl'Office Notarial,

Maître CatherineGRANDIDIER-MAJERCSIKprocéderaàlaventeaux enchèrespubliques à l'extinction desfeux,desbiensimmobilierssituésà а ob.

Formant leslotsde copropriétésuivants:

Aurez-de-chaussée: unAPPARTEMENTtypeF3d’unesuperficie (Loi Carrez) de 63,40m’
        

   

ol ent ante et 0 ize (1 JAS)

Aurez-de-chaussée:une CAVE

    
un PARKING

Les biens sontactuellement louéssuivant bail d'habitation.

DPE: -Consommation énergétique primaire : 210kWh/m*/an (Classe énergie D).
—=

" - Emissiondegaz aeffet deserre :6 kgco?/m?/an (Classe climatC).

x :SOIXANTE-CINQ MILLEEUROS(65.000 €)

 

  Conditions d'admission aux enchères toutepersonne désirantparticiperà l'adjudicationdevra vireren lacomptabilité du
notaireune sommede9.750,00 €.

: le jour du paiementintegraldu prix.

 

lace :s'adresseràl'Etude.

 

La ventea lieu sur ordonnancedu Tribunal Judiciaire de METZendate du 10 octobre 2022(N°RG: 22/303- minute n°

215/2022),
A la requêtede laCOMPAGNIE EUROPEENNEDE GARANTIES ET DE CAUTIONS,créancier poursuivant, contre Monsieur
DenisAST, débiteur. eeoe | =.
Lecahier deschargeset les actes dela procédure completssontdéposés enl'Etude de Maître Catherine GRANDIDIER-

MAJERCSIK,oùchacunpeutenprendre connaissancesansfrais.
Lesobjections et observations concernant la procédureantérieure àl'adjudication doivent, àpeinededéchéance,
conformément à l'article 159, alinéa 1er dela loi du1°Juin1924, êtreproduitesau Tribunal d'exécutionau plus tard une
semaineavantlejourdel'adjudication. = — +
Les objectionset observations concernant la procédure de l'adjudication même doiventêtre produites au plus tard deux

semaines après l'adjudication. La production enest faite, soit par écrit, soit par déclaration prise en procès-verbal par le

greffier. > р р =
Il est fait sommationaux créanciers hypothécairesou autresintéressésd'avoir à fairevaloir leursdroits par uneinscription
avant l'inscription du procès-verbal d'adjudication. |

Pourtousrenseignements s'adresserà l'Office Notarial.

Catherine GRANDIDIER-MAJERCSIK,
Notaire
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